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Madame la Présidente

Métropole Aix Marseille Provence

Pôle développement urbain

Direction aménagement du territoire

Division planification urbaine

BP 48014

13567 MARSEILLE cedex 02

Objet : Pays Salonais, commune de Salon de Provence, projet de modification n°6

du plan local d'urbanisme

Réf: N° 421

Madame la Présidente

Vos services m'ont notifié le projet de modification n°6 pour le Plan Local

d'Urbanisme de la commune de Salon de Provence.

Ce dossier a pour objet la rectification de multiples erreurs graphiques du

réglement du PLU.

Aussi, ce dossier n'appelle ni observation ni remarquede la part de l'Architecte

des Bâtiments de France.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de ma considération

distinguée.
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